
 

Augmentation du capital 2025 pour financer les premières mesures du Masterplan 

 

Situation initiale  

Le Masterplan publié en juin dernier prévoit différentes mesures pour assurer la pérennité et 

le développement des Jaun-Gastlosen Bergbahnen AG. Le plan directeur détaillé est 

publié sur notre site Internet. Un élément essentiel est la rénovation de l'installation 

d'enneigement existante. L'installation d'enneigement actuelle de Jaun est en service 

depuis plus de 30 ans et présente d'importants signes d'usure. Le projet de nouvelle 

construction initialement approuvé (CHF 5 millions) n'est pas réalisable compte tenu de la 

situation économique actuelle. Pour garantir l'exploitation hivernale à partir de la saison 

2025/26, il est indispensable de procéder rapidement à  une rénovation ciblée. Le nouveau 

projet a donc été redimensionné. 

Mesures prévues 

• Installation de pompes : remplacement des anciennes pompes par une 

solution d'avenir. 

• Réseau de conduites : remplacement des conduites et des composants 

techniques obsolètes. 

• Maison de pompage : rénovation de la station de pompage en utilisant 

l'infrastructure existante. 

• Traversée du ruisseau : optimisation du tracé de l'infrastructure 

 

Effets & avantages 

• Meilleure efficacité : consommation d’énergie et d’eau réduite, meilleure 

rendement.  

• Sécurité de production : production de neige rapide – le périmètre peut être 

enneigé en 48-72h. 

• Pérennité : les bases techniques pour des extensions ultérieures sont posées. 

• Sécurisation du site : planification et réalisation fiables de la saison d’hiver  

 

Avantages de Jaun  

🧒Téléski Oberbach adapté 

aux familles et débutants 

🎿 Piste de course 

Schattenhalb 

🚗 Accessibilité  

   

Sûr, apprécié et 

directement accessible. 

Idéal pour les familles, les 

enfants, les écoles de ski 

ainsi que pour les débutants.  

Piste reconnue au niveau 

national, demandée par les 

clubs de ski - offre de ski 

nocturne très appréciée.  

Parkplatz, Lift & 

Rennpiste – alles in 

wenigen Schritten gut 

erreichbar 



  

 

Calendrier 

Investition   
Composants tech. 

Enneigement artificiel 330’000  

Station de pompage 250’000  

Travaux de génie civil 250’000  

Coûts électriques Groupe E  95’000  

Ingénieur/honoraires  40’000  

Taxes/frais/assurances  25’000  

Total  990’000  

 

Plan de financement  

Fonds propres existants         310’000  

Fonds RMF Mise en valeur         140’000  

Fonds touristiques           90’000  

A-fond-perdu contribution Skiclubs/donateurs        150’000  

Nouvelles souscriptions d’actions        300’000  

Total        990’000  
 

 

 

MERCI DE VOTRE SOUTIEN ! 
Le conseil d'administration a décidé une augmentation de capital à partir de la bande de 

capital statutaire avec un délai de souscription de jusqu'au 30 septembre 2025. Avec votre 

participation, nous créons ensemble la base d'un avenir durable et prospère pour les sports 

d'hiver à Jaun. Les actions peuvent être souscrites dès maintenant au prix de 100 francs par 

action. Chaque souscription compte et contribue directement à la réalisation du projet. Il 

est indispensable de renvoyer le bulletin de souscription dûment rempli et signé à notre 

bureau et de verser sur notre compte de versement de capital dans les délais impartis. 

 

 



Envoyer le document signé par la poste à ou le déposer au bureau : 

Jaun-Gastlosen Bergbahnen AG - Hauptstrasse 381 - 1656 Jaun 

Bulletin de 
souscription 

Augmentation du capital-actions 2025 

 

 
Nom /Prénom 

Entreprise 

Adresse 

Lieu 

 

 

Jaun-Gastlosen Bergbahnen AG 

1656 Jaun 

E-Mail 

Nombre Somme totale  
Nombre d'actions 
nominatives

valeure nominale CHF 
100.- 
(Prix d'émission par action )

CHF 
 

 

Nbre d‘action x 100.- 
Délai pour la souscription d'actions et l'exercice du droit de souscription :  
30 septembre 2025 
Le/la soussigné(e) s'engage à verser la totalité du montant sur le compte de consignation 
auprès de la BCF au plus tard 
30 septembre 2025 : 

Jaun-Gastlosen Bergbahnen AG - 1656 Jaun 
IBAN CH17 0076 8300 1789 3730 6 

   ǪR Bulletin de versement disponible ou consultable sur le site web 
 
 
 

Date Signature 
Le 26 juin 2025, le conseil d'administration a décidé d'augmenter le capital-actions à partir du volume de capital 
statutaire. Émission de 6006 actions au maximum à la valeur nominale de 100 CHF/action (=augmentation totale de 
la CA de 600 600 CHF au maximum) But : financement des mesures de la phase 1 du Masterplan. Informations 

détaillées sur le Masterplan et l'augmentation de capital sur notre site web www.jaun-bergbahnen.ch 
 


